










La prévention 

La  précollecte des papiers/cartonnettes et du verre

La collecte des papiers/cartons et du verre

La déchèterie

Le transit / transport

Le traitement

La  précollecte OMR et emballages plastiques et métaux

La  collecte des OMR 
et des emballages plastiques et métaux

La pré-collecte et la collecte des cartons
bruns



Ordures ménagères résiduelles

Régie

Fréquence 
variables selon 
les communes

TMB
Lavilledieu

Verre

Syndicat de 
traitement

Usine de traitement

Emballages plastiques et métaux

Régie 1 fois par 
semaine

Centre de transfert 
Lavilledieu

Papier - Cartonnette

Centre de triSyndicat de 
traitement

Cartons bruns

Régie
1 fois par 
semaine Revalorisation



660 bacs de collecte 
des déchets 
ménagers

490 bacs de collecte 
des emballages 
plastiques et métaux

50 bacs de collecte 
des cartons bruns

40 containers de collecte 
du papier et des 
cartonnettes (mis en 
place par le SIDOMSA)

65 containers de collecte 
du verre (mis en place 
par le SIDOMSA

4 véhicules de collecte 
des déchets ménagers 

Les locaux des 
services techniques



6,8 agents  
de Berg & Coiron assurent 
à temps plein la collecte 
des déchets ménagers et 
des emballages plastiques 
et métaux

0,4 ETP du poste de 

responsable des services 
techniques est affecté au 
service de collecte des 
déchets

0,10 ETP d’un 

poste de chargé de mission 
est affecté au service de 
collecte des déchets pour le 
développement du service

0,11 ETP d’un 

poste d’entretien des locaux 
des services techniques pour 
la partie collecte des déchets



Depuis le 1er avril 2024, la collecte des cartons bruns
est effectuée directement par les agents de Berg &
Coiron. Assurée jusqu’alors par un prestataire privé,
elle est en constante augmentation, du fait de
l’évolution des modes de vie. Il s’agit d’un service
désormais essentiel pour la population.

Trier contribue à limiter la production des déchets ultimes (tous ceux qui
ne sont pas triés), qui coûtent le plus cher à traiter …
Alors, tous au tri !

L’année 2024 a également vu le lancement du tri à la source des
biodéchets pour les ménages. Trois sites pilotes de compostage collectif
ont ainsi été installés à Villeneuve-de-Berg, St-Pons et St-Jean-le-
Centenier. D’autres suivront en 2025.



En 2024, le coût du service s’est élevé à 1 026 086 € TTC, dont :

504 476 € de traitement des 
déchets, versés sous la forme d’une 

contribution au SIDOMSA, le syndicat 
qui traite et valorise les déchets du 
territoire

521 610 € de collecte des 
déchets, qui comprend le salaire des 

agents, l’entretien des véhicules, la 
prestation de collecte des cartons, le 
renouvellement des bacs de collecte, …

Soit 129 € / habitant en moyenne contre 125 € en 2023



En 2024, les recettes du service se sont élevées à 1 068 817 €, 
réparties de la façon suivante :

1 010 550 € de TEOM (taxe 

d’enlèvement des ordures ménagères), 
payée par les propriétaires sur leur avis 
de taxe foncière

55 051 € de redevance 
spéciale des professionnels, 
payée par les professionnels selon leur 
activité

3 216 € de prestation de gestion des déchets 
facturée à une collectivité voisine



De 2009 à 2024, le tonnage de déchets ménagers résiduels 
par an et par habitant a diminué de 33%

Depuis le début des relevés, 2024 est la 2ème année 
consécutive où le poids de déchets ultimes par habitant passe 

sous la barre des 200kg
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De 2009 à 2024, le tonnage des emballages, plastiques et 
métaux par an et par habitant a augmenté de 49%

Depuis le début des relevés, 2024 est l’année avec le plus haut 
tonnage de déchets triés par an et par habitant (29 kg/an/ht)
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